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ARTICLE 30

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – Dans un délai de trois mois à compter la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport visant à évaluer les ressources allouées à la collectivité territoriale de 
Mayotte et notamment les financements de l’État au regard des besoins. Ce rapport comporte une 
étude comparative avec les autres collectivités régies par l’article 73 de la Constitution. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons alerter sur le manque de financements à Mayotte qui empêche 
de réaliser les investissements nécessaires pour atteindre l'égalité des droits sur l'archipel qui souffre 
pourtant de retards cumulés dans de nombreux domaines.

Mayotte manque de tout et le cyclone Chido est venu terrasser un archipel qui subit depuis des 
années le manque de services publics, de structures, de biens nécessaires à la vie tels que l'eau ou le 
logement. Comme le résume le rapport sénatorial sur le projet de loi " Mayotte est ainsi le 
département de France concentrant le plus de difficultés socio-économiques".
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Le vernis d’une réforme institutionnelle ne saurait masquer l’absence flagrante d’égalité réelle des 
droits entre Mayotte et les autres collectivités par un sous-investissement de l’Etat. C’est donc une 
réforme de façade qui est proposée qui ne permettra pas de résorber les inégalités.

L’exposé des motifs explique positionner Mayotte “au même niveau que la Guyane et la 
Martinique”. Pourtant, selon le Conseil économique social et environnemental de Mayotte 
(CESEM) en 2022, l’Etat consacrait un effort budgétaire de 8 247 €/habitant en Guyane et 6 236 
€/hab en Martinique, contre 4 390 €/habitant à Mayotte, soit le plus faible budget par habitant des 
DROM. Le CESEM cite Antoine Math, chercheur à l’IRES, qui estime qu’“Une réelle volonté de 
développer l’île et de rattraper les retards (…) aurait mérité des efforts par habitant bien plus 
importants qu’ailleurs (…). L’effort devrait être trois fois plus élevé à Mayotte, et même davantage 
si l’on souhaite garantir un niveau de service public équivalent”.

Nous demandons par le présent rapport d'évaluer les ressources allouées à Mayotte au regard des 
besoins et de ressources des autres collectivités régies par l'article 73 de la Constitution.


